
Le trajet de démarrage doit être renouvelé
annuellement en utilisant le même code
(400374 ou 400396).

Changement de médecin ou non-respect
des conditions  → nouveau contrat à signer.

TRAJET DE SOINS
Diabète type 2

TRAJET DE 
DEMARRAGE
Diabète type 2

Un contrat est signé entre le patient, le
médecin généraliste et le diabétologue. Celui-ci

doit être envoyé à la mutuelle pour obtenir
l’accord du médecin conseil.

Lors d’une consultation, le médecin atteste le
code 400374 ou 400396 (pour les maisons

médicales au forfait)

Avantages pour le patient
Avantages pour le patient

5 séances d’éducation au diabète 

2 séances de diététique remboursées 

2 séances de podologie remboursées 

1 examen de contrôle dentaire 

Matériel d’autocontrôle gratuit pour les
patients sous injections ou Rybelsus

4 séances d’éducation au diabète 

2 séances de diététique remboursées 

2 séances de podologie remboursées 

1 examen de contrôle dentaire

CONDITIONS
2 visites/an chez le
médecin généraliste
DMG en ordre 
1 visite/an chez le
diabétologue

www.rlmrc.be CONDITIONS

Être diagnostiqué diabétique de
type 2
DMG en ordre 
Ne pas être déjà en Trajet de soins,
Programme d’autogestion ou
Convention


